
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE67278

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

Alsace-Moselle : liquidation des pensions
Question écrite n° 67278

Texte de la question

M. Jean-Pierre Michel appelle l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la liquidation des
pensions de retraites des salariés ayant cotisé durant leur vie active en Alsace. Ces salariés acquittent des
cotisations majorées sans obtenir d'avantages particuliers à la liquidation de leurs droits à pension de retraite,
lorsqu'ils quittent l'Alsace. Cette inégalité de traitement avec les salariés alsaciens restés dans leur département
d'origine les pénalise injustement au moment de la retraite. Pour remédier à cette injustice, il lui demande de
bien vouloir lui préciser si des mesures réglementaires sont envisagées.
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